
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le, 16 juillet DE L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE à 18h00 : 

 

Le Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de 

VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en séance au centre Jacques 

Monod, sous la présidence de : 

Madame Maryline DESLANDES, Vice-présidente, 

 

Etaient présents : M. Benoît BALUT, 

 Mmes Inci ALTUNTAS, Sylvie CARDONA-GIL,  

 

Ne formant pas la majorité des Membres en exercice mais se référant au procès-verbal de 

carence n°24/07/PV du 9 juillet 2024. 

 

Absents excusés : MM. Marc-Antoine JAMET, Lahsaine AIT BABA, Christophe COPLO, 

Eric HEBERT,  Dominique LEGO, Christophe THIESSE, 

Mmes Catherine BATAILLE, Pascale DUMONTIER, Catherine DUVALLET, Annick 

GASCHER,  Brigitte ROIX, 

 

Absents non excusés :.MM. Thomas BOUREZ, Patrick HUON, 

 

Avai(en)t donné pouvoir :  

 

Mme Inci ALTUNTAS, 

est nommé(e) Secrétaire à l’ouverture de la séance. 
 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : Mmes Sonia ROSSIGNOL, Sophie BOYER. 

. 

 

DATE DE SEANCE 

16 juillet 2024 

DATE DE CONVOCATION 

10 juillet 2024 

DATE D’AFFICHAGE 

18 juillet 2024 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

EN EXERCICE 

PRESENTS 

PROCURATION(S) 

VOTANTS 

N° 24/07/03 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

16 

4 

 

4 

V A L - D E - R E U I L  
CENTRE COMMUNAL 

D’ACTION SOCIALE 

Centre Jacques Monod 

La Vice-présidente certifie que la présente 
délibération a été télétransmise à la 

Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 

la légalité 

le :  

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

La Vice-présidente 

 

 

 

Délibération n° 3 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT CHANTIERS JEUNES 2024 – 

CCAS / BAILLEURS SOCIAUX 

 

Madame Maryline Deslandes, Vice-présidente expose aux membres du 

Conseil d’administration : 

 

Le dispositif « Chantiers Jeunes » est de permettre à un maximum de 

jeunes Rolivalois une première immersion dans l’univers du travail tout en 

réalisant des travaux pour la ville. 

 

Dans ce cadre une convention de partenariat avec une contribution 

financière, jointe en annexe, est établie entre le CCAS et les bailleurs 

sociaux.  
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Bailleur  
Subvention 
sollicitée Travaux 

Immobilière 
Basse Seine 

15 000 € 
➢ Mise en peinture, des parties 

communes du 9 rue musarde  

Foyer 
Stéphanais 

6000 € 

Mise en peinture, des mains courantes 

et des murets, Voie du Sanglier 
 

Mon 
logement 

27 
8 000 € 

Mise en peinture, des parties 

communes du 18-20 rue Septentrion  

Siloge  6000 € 

Travaux de peinture, matérialiser les 

places PMR a l’écoquartier. 

TOTAL 35 000 €   

 

 

Chantiers GUSP :  

➢ Travaux école Louise Michel :   
- Matérialiser un demi terrain de basket sous le nouveau panier, 

- Rafraichir la PMR sur le parking de l’école,   

- Mettre en peinture le muret extérieur. 

 

➢ Travaux école Léon Blum : 
- Mise en peinture des rampes d’escaliers dans la cour des     primaires,  

- Réfection des marquages sur le plateau sportif. 

 

➢ Travaux école le Pivollet : 
- Rafraichissement des buts. 

 

Travaux relevés lors de diagnostics en marchant et les déambulations de 

proximité dans les quartiers : 
 

- Repeindre les coffrets France télécom près des bâtis couleur PANTONE 357,  

- Parking du conservatoire de musique : rafraichir les lignes blanche, 

- Rafraîchissement des places à mobilité réduite : Voie Verte, parking de la 
médiathèque, 
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- Mise en peinture des jardinières : Allée du Mitan, Rue de la Sauvagine, Parc 

Sud, 

- Rue Sauvagine et route de Seine : repeindre les jardinières et les blocs en 

béton, 

- Voie des Chalands : repeindre les murets sous l’escalier, 

- Parc sud : repeindre les lisses,  

- Chaussée du village : repeindre la main courante tout le long de la chaussée, 

- Route de louviers - la Fontaine : lasurer les garde-corps et les bancs devant le 

jardin sportif, 

- Chaussée de la voie Blanche : repeindre les supports d’affiche, effacer les tags 

et repeindre le coffret, 

- Cavé Bas rue des Mousserons et Clos St Gilles : repeindre les lisses du parc et 

rafraichissement des lignes blanches,  

- Voie de l’Euclide : rafraichissement des lignes blanches, 

- Rue du Calcul : repeindre les plots, 

- Voie Verte parking de la médiathèque : rafraichissement de la place PMR et 

réorganisation des places de stationnement le long de la route, 

- Rue Pierre Première : réfection en peinture des murets et des jardinières. 

 

 

Travaux bailleurs : Convention 2024  

 

Mon Logement27 : Mise en peinture, des parties        communes du 18-20 

Rue Septentrion, 

 

Foyer stéphanais : Mise en peinture, des mains courantes et des murets, 

Voie du Sanglier,  

 

3F Normanvie : mise en peinture, des parties communes du 9 rue 

Musarde,  

  

Siloge : Travaux de peinture, matérialiser les places PMR a l’Eco-quartier 

et le Hameau de l’Andelle. 

 

Le programme des travaux :  

 

- Travaux bailleurs, travaux GUSP, 

- Encadrement et animation « jardin d’été », 

- Aménagement des écoles « services techniques ». 

 

Les Chantiers jeunes peinture se dérouleront du lundi 1er au vendredi 26 

juillet 2024. 

Du lundi 1er au 26 juillet 2024 entretien et vie quotidienne services 

techniques, 

Du 8 juillet au 2 août.2024 Jardin sportif, 

Du 19 au 30 août 2024 pour l’aménagement des écoles. 
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Ce dispositif concerne : 

 

25 jeunes sous le pilotage du pôle médiation / GUSP 
Equipe 1 – sous la responsabilité du CCAS/GUSP  

Chantiers travaux et peintures – du 1er au 12 juillet 2024,  

13 jeunes. 

Equipe 2 – sous la responsabilité du CCAS/GUSP 

Chantiers travaux et peintures – du 15 au 26 juillet 2024, 

12 jeunes. 

8 jeunes dédiés à la maintenance et la vie quotidienne sous   
Sous le pilotage des services techniques : 
Equipe 3 – sous la responsabilité des services techniques 

Maintenance, entretien et vie quotidienne – 4 jeunes 

Du 1er au 12 juillet 2024. 

Equipe 4 – sous la responsabilité des services techniques 

Maintenance, entretien et vie quotidienne – 4 jeunes  

Du 15 au 26 juillet 2024. 

 

11 Jeunes positionnés en soutien sur les animations d’été 

Equipe 5 – sous la responsabilité du référent animations  

Jardin sportif (FOURCHE) du 8 au 19 juillet 2024- 6 jeunes 

Equipe 6 – sous la responsabilité du référent animation jardin,  

Jardin d’été – du 22 juillet au 2 août 2024– 5 jeunes. 

 

4 jeunes sur l’aménagement des écoles dernière quinzaine  

Mois d’août   

Equipe 7 – sous la responsabilité des services techniques 

Préparation/ aménagement des écoles – du 19 au 30 août 2024, 4 jeunes. 

 

Soit un total de 48 jeunes 3 encadrants. 

 

 

Sur la base de ces éléments, il est proposé aux membres du Conseil 

d’administration de :  

 

•   VALIDER les termes de la convention, 

 

•   SOLLICITER le concours financier des bailleurs, 

 

•   AUTORISER M. le Président, ou son représentant à signer les 

conventions avec les différents bailleurs et tous documents s’y 

référant. 

 

Le Conseil d’administration, Après en avoir délibéré, (Vote) 
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• VALIDE à l’unanimité les termes de la convention, 

 

• SOLLICITE à l’unanimité le concours financier des 

bailleurs, 

 

• AUTORISE à l’unanimité M. le Président, ou son 

représentant à signer les conventions avec les différents 

bailleurs et tous documents s’y référant. 

 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure, 

représentant de l’Etat.  

 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

La Vice-présidente, 

 

 

Maryline DESLANDES 


